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 Le thème choisi cette année pour la Journée internationale des coopératives  
– « Consolider la paix grâce aux coopératives » – témoigne du rôle croissant que 
jouent ces entreprises dans la promotion de la paix et du développement. 

 Le mouvement coopératif international s’est fait de longue date l’avocat de la 
paix. Déjà, aux temps troublés de l’avant-Première Guerre mondiale, il s’est opposé 
farouchement à l’avancée du militarisme. Par la suite, l’Alliance coopérative 
internationale a résolument appuyé la Société des Nations, puis l’Organisation des 
Nations Unies. 

 Aujourd’hui, les coopératives contribuent à la consolidation de la paix en 
favorisant le développement économique et social à l’échelon local. À l’issue d’un 
conflit, elles rétablissent des systèmes de distribution équitables, créent des 
systèmes d’approvisionnement et de commercialisation, fournissent un accès aux 
services financiers et stimulent l’emploi. Le modèle économique sur lequel elles 
s’appuient, à savoir l’initiative personnelle et l’entraide, facilite la conciliation 
sociale et politique. 

 Par ailleurs, les coopératives permettent aux individus de s’affranchir d’une 
tutelle et offrent un cadre tout désigné aux processus démocratiques locaux. De par 
leur nature même, elles suscitent la confiance et contribuent à faire fructifier le 
capital social des collectivités. Ce sont souvent les intérêts des plus nécessiteux 
qu’elles servent le mieux, qu’il s’agisse de victimes d’un conflit, de femmes ou 
d’autres groupes vulnérables, ou lors de crises humanitaires. Ainsi, au cours de 
l’année et demie écoulée, les coopératives ont joué un rôle précieux dans la 
réinsertion sociale des victimes du tsunami qui a frappé l’Asie de l’Est. 

 En cette Journée internationale, j’engage les gouvernements et la société civile 
à reconnaître à sa juste valeur la contribution des coopératives à la consolidation de 
la paix et à s’associer à elles comme partenaires indispensables dans la quête du 
développement durable, pour un monde plus juste et plus pacifique. 

 


